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un pere biologique a t il des droits apres
10ans

Par liza, le 11/11/2008 à 14:41

bonjour,je voudrais savoir si un homme surgit apres 10ans et dit qui est le pere biologique de
mon enfant peut exiger a faire un test de paterniter?meme si l enfant a un pere et a le nom de
se pere depuis quil est nee.et si il est declarer le pere biologique pourrais t il avoir des droit
sur l enfant?meme si l enfant a deja un pere depuis sa naissance?
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